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RESUME

Parmi les structures qui se pretent ii une double lecture on trouve les
appositions nominales (T6geby 1982: 15) et les mots mis en apostrophe
quand ils se trouvent au milieu de l'enonce, par exemple, mes amis
dans (a) et (b):
(a) Michel et Charles, mes amis, viendront demain.

(on parle des amis)
(b) Michel et Charles, mes amis, viendront demain.

(on parle aux amis)
Nous nous demandons dans quelle mesure les differences prosodiques
attestees dans I'analyse acoustique d'un corpus-differences de ton, de
duree et d'intensite-peuvent etre representees par la grille metrique
(Prince 1983) ou par I'arbre metrique (Liberman & Prince 1977). Nos
conclusions prelim ina ires basees sur les resultats de notre etude acous-
tique sont les suivantes:
A. La grille construite ii partir de l'arbre metrique peut rendre
compte des faits empiriques pour traduire non seulement la depen-
dance prosodique des elements mais peut-etre predire aussi, ii part la
proeminence, d'autres caracteristiques prosodiques comme l'intensite
et l'intonation;
B. La desambigui'sation des enonces avec les insertions medianes se
passe au niveau du syntagme intonatif;
c. Cinq niveaux (syllabe, pied, syntagme phonologique, syntagme
intonatij, enonce) sont necessaires pour une representation adequate
de la prosodie de l'enonce fra nt;ais.

1. INTRODUCTION

Presentant les memes aspects formels que l'apposition [membre hors phrase
(Dauzat 1958: 403)], l'apostrophe peut, dans certains cas, se confondre avec elle ... :
C'est vous, poete, qui etes ici un intrus ... (Chevalier 1964: 182)

Dans cet article,1 il s'agit d'une analyse prosodique d'enonces ambigus
contenant des incises pouvant se lire comme apposition ou comme apos-
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trophe. Le but du travail est d' evaluer trois modeles metriques majeurs-
grille seule (Prince 1983),grille et constituants (Halle & Vergnaud 1987) et
arbre metrique (Liberman & Prince 1977)-en fonction de leur capacite
d' exprimer les diff ~rencesentre les enonces ambigus qui ont ete constatees
dans l'analyse aco1lstique d'un corpus. D'autres analyses prosodiques des
constructions avec les incises (Ladd 1996)et des constructions avec les in-
cises ambigues (M irtin 1975,1981)visent a rendre compte essentiellement
de l'intonation de (es structures. Nous proposons de synthetiser l'ensemble
des donnees acou:;tiques des phrases ambigues avec la phonologie me-
trique, c'est-a-dire, de rendre compte du cote prosodique de ces construc-
tions.

Dans Ie but d' 0 ,tenir de meilleurs contrastes prosodiques, nous avons
compose un corpi s lu par la suite par deux locuteurs natifs (les details
methodologiques sant donnes dans la section 2) qui comprend dix phrases
matrices sans inse:tions (la-lOa) et les phrases qui composent les paires
minimales de sens dix phrases avec les insertions lues de fa<;ona etre in-
terpretees comme des appositions (lb-lOb) et les memes phrases lues de fa-
<;ona etre interpretees comme des apostrophes (Ie-IDe):

(1) a. Tu comlaismon assistante depuis des annees.
b. Tu comlais mon assistante, Marie, depuis des annees.

(on par I.ede Marie)
c. Tu commismon assistante, Marie, depuis des annees.

(on par le a Marie)

(2) a. J'ai invi te notre voisin a la soiree.
b. J'ai inV]te notre voisin, Alain, a la soiree. (on parle d'Alain)
c. J'ai inV]te notre voisin, Alain, a la soiree. (on parle a Alain)

(3) a. En depi t de ce que tu penses, ce Chinois est tres intelligent.
b. En depi t de ce que tu penses, ce Chinois, mon ami, est tres in-

telligent. (on parle d'un ami Chinois)
c. En dep]t de ce que tu penses, ce Chinois, mon ami, est tres in-

telligen':. (on parle d'un Chinois a un ami)

du coHoque de l'AFL5 (Universite Laval, aout 2000) Oll les premieres versions
de cette analy;e ont ete presentees. Notre reconnaissance particuliere aux
locuteurs (5. et J.) et aux auditrices (c. et N.) sans qui ce travail n'aurait jamais
apparu et 11 d, ~ux evaluateurs anonymes de la revue Linguistica Atlantica
pour leurs com mentaires qui ont ete d'une grande aide.
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(4) a. Notre etudiante a ete tuee hier sur Ie passage cloute.
b. Notre etudic;nte, Eveline, a ete tuee hier sur Ie passage cloute.

(on parle d'Eveline)
c. Notre etudi~nte, Eveline, a ete tuee hier sur Ie passage cloute.

(on parle a Eveline)
(5) a. Madame Durand est nee en mai 1945.

b. Madame Durand, Marise, est nee en mai 1945.
(on parle de Marise)

c. Madame Durand, Marise, est nee en mai 1945.
(on parle a Marise)

(6) a. Une seule femme m'a jamais aime.
b. Une seule femme, maman, m'a jamais aime.

(on parle de maman)
c. Une seule femme, maman, m'a jamais aime.

(on parle a maman)
(7) a. Michel et Charles viendront demain.

b. Michel et Charles, mes amis, viendront demain.
(on parle des amis)

c. Michel et Charles, mes amis, viendront demain.
(on parle aux amis)

(8) a. Rolland a toujours faim apres Ie cours.
b. Rolland, mon ami, a toujours faim apres Ie cours.

(on parle de l'ami)
c. Rolland, mon ami, a toujours faim apres Ie cours.

(on parle a l'ami)
(9) a. Mon cousin est venu me voir hier.

b. Mon cousin, general, est venu me voir hier.
(on parle du cousin qui est general)

c. Mon cousin, general, est venu me voir hier.
(on parle du cousin au general)

(10) a. Ces femmes vont aux Bahamas chaque annee.
b. Ces femmes, mes amies, vont aux Bahamas chaque annee.

(on parle des amies qui voyagent beaucoup)
c. Ces femmes, mes amies, vont aux Bahamas chaque annee.

(on parle aux amies des femmes qui voyagent beaucoup)

Nous avons construit des phrases d'une certaine longueur (avec com-
plements circonstanciels) parce qu'il nous semblait peu naturel de s'adres-
ser a quelqu'un au milieu d'un enonce court. Nos sujets nous ont dit qu'ils
etaient d'accord avec cette intuition. La presence abondante des consonnes
nasales dans les phrases est motivee par la necessite d'avoir Ie plus pos-
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sible de segmenb, sonnants pour eviter les interruptions que les obs-
truantes introduis, !nt dans la courbe FO. Pour cette raison, dans plusieurs
enonces, on troUVI~Ie parenthetique man ami qui, d'ailleurs, est facilement
interprete comme ilpposition aussi bien que comme apostrophe.

Dans ces enonc ~s,Ie syntagme qui precede Ie parenthetique refere a la
troisieme personnc. Nous avons exclu de l'analyse les phrases comme Tai,
man ami, tu m'as trahi OU Ie syntagme pre-parenthetique renvoie a la
deuxieme personn e du singulier ou du pluriel, car nos locuteurs ont juge
que Ie degre d'arr bigu'ite y etait trop haut et qu'il etait surtout difficile
d'exprimer la diffErence de sens entre les deux lectures. Nous n'avons pas
inclus les phrases avec un pronom de premiere personne du singulier ou du
pluriel en tant qu ~syntagme pre-parenthetique, parce qu'il est difficile
d'imaginer une phrase qui soit bonne dans les deux lectures.

Le corpus a ete I~nregistrepar deux locuteurs natifs et a subi une analyse
acoustique et peneptive. Dans l'analyse instrumentale, nous avons me-
sure la duree, la fIequence fondamentale, l'intensite et les pentes des syl-
labes accentuees d ~sincises et des syntagmes nominaux qui les precedent
pour comparer ceEdonnees dans les paires des phrases ambigues et, plus
generalement, dan s les phrases avec les appositions vs. phrases avec les
apostrophes. L'enl:emble de ces parametres acoustiques nous permet de
juger du degre de proeminence des syllabes dans un enonce. Le rapport
entre les syllabes accentuees et inaccentuees dans les enonces ambigus
constate dans l'an tlyse instrumentale devrait etre reflete dans les repre-
sentations prosod ques (metriques) de ces enonces (Liberman & Prince
1977; Prince 1983; ialle & Vergnaud 1987). lei, nous evaluons les modeles
metriques par rapi 'ort aux donnees acoustiques pour chaque type d'inser-
tion. Notre hypotl1ese de depart est: vu la relation syntaxique entre les in-
sertions et la phra,e matrice (l'apposition depend du syntagme nominal
qui Ie precede, l'apostrophe est un syntagme independant), la difference
prosodique essent.elIe doit etre observee premierement sur l'incise elIe-
meme et deuxieml ment sur Ie syntagme pre-parenthetique. Plus precise-
ment, nous suppos )ns que Ie syntagme qui precede l'insertion et l'insertion
dans un enonce av~c une apposition sont plus proeminents que ceux dans
un enonce avec une apostrophe: la syllabe accentuee de l'apposition est
plus longue et plm forte que celIe de l'apostrophe. De plus, elle est accom-
pagnee d'un mow'ement de ton ascendant d'une amplitude importante,
tandis que l'apostri lphe a une melodie descendante ou plate.

Cet article s'organise de la fa<;:onsuivante. La section 2 fournit l'infor-
mation sur les locuteurs et les conditions de l' enregistrement. Dans les
sections 3 et 4, son' donnes les resultats des analyses acoustique et percep-
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tive respectivement. La section 5 presente les modeles prosodiques qui sont
evalues dans cet article. L'evaluation des modeles par rapport aux diffe-
rences prosodiques entre deux types de phrases observees dans l'analyse
instrumentale est donnee dans la section 6. La section 7 presente nos
conclusions.

2. MErHODOLOGIE DE L'ANALYSE ACOUSTIQUE

Le but de l'analyse acoustique etait de determiner, a partir de mesures
acoustiques des pentes des courbes intonatives, des fluctuations de l'in-
tensite et de la duree de syllabes accentuees et des pauses, s'il y a une diffe-
rence prosodique entre l'apposition et l'apostrophe dans les enonces ambi-
gus, et de constater si la presence des parenthetiques influence la prosodie
de la phrase matrice.

Nous avons demande a deux locuteurs natifs de lire les phrases qu'on
avait formulees. L'enregistrement de leur lecture des phrases a ete effectue
dans une chambre insonore. Les locuteurs representent deux varietes de la
langue: une Franc;aise (S.) et un Quebecois (J.), tous les deux professeurs
d'universite. Pendant l'enregistrement, les locuteurs ont d'abord prononce
toutes les phrases matrices, puis, tous les enonces avec les appositives et
enfin, avec les apostrophes. Cela a ete fait pour eviter la difficulte de
commutation d'un type de parenthetique a l'autre. Nous avons choisi d'u-
tiliser un corpus lu au lieu d'un corpus spontane pour avoir les paires mi-
nimales des phrases ambigues. Apres, a l'aide de deux auditrices, nous
avons mene une analyse de perception pour assurer la lecture voulue.

Etant donne la taille reduite du corpus, il ne peut pas indiquer des ten-
dances statistiquement representatives. Tout de meme, les indications de
tendance seront utiles pour pouvoir juger des patrons prosodiques des
phrases contenant deux types d'incises. Ainsi, les valeurs de duree, de fre-
quence fondamentale, d'intensite et de pentes nous permettront de dega-
ger les syllabes proeminentes dans chaque phrase. Une analyse compara-
tive des donnees acoustiques pour les enonces avec les appositions et pour
les enonces avec les apostrophes nous donnera les tendances qui sont a la
base de la desambigulsation des types d'enonces consideres. Ces tendances
seront comparees avec les predictions faites par les modeles metriques
(Liberman & Prince 1977;Prince 1983;Halle & Vergnaud 1987)qui rendent
compte des patrons accentuels. Nous nous interessons egalement a dega-
ger d'eventuelles indications de differences dialectales dans les idiolectes
de nos locuteurs.
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L'analyse acow tique a ete realisee a l'aide du logiciel Signalyze™ sur
un Power Macinto::h™. Puisque notre hypothese sur les differences pro-
sodiques entre del1x types de phrases concernait les valeurs acoustiques
des syntagmes no ninaux et des syllabes pre-parenthetiques et des syn-
tagmes et des syllabes parenthetiques,2 nous avons concentre l' analyse sur
ces parties des enr'~gistrements. Nous avons mesure sur l'oscillogramme la
duree et la frequen ce fondamentale des voyelles accentuees (les details des
mesures acoustiqw$ sont donnes dans KaminskaYa1999). Lesmesures pour
la FO ont ete prise:: au debut, au milieu et a la fin de ces segments. Cela
nous a permis de :alculer les pentes des voyelles accentuees et des syn-
tagmes intonatifs (lui precedent les parenthetiques et des syntagmes into-
natifs des parenthetiques. Nous avons pris en consideration l'intensite
moyenne des voy ~lles accentuees pre-parenthetiques et parenthetiques
(trois mesures: au debut, au milieu et a la fin des segments) et l'intensite
des syntagmes ent ers des parenthetiques de chaque type (elle a ete calcu-
lee a partir des meE ures au milieu des voyelles inaccentuees et de l'intensite
moyenne de la sylJabe finale de l'incise). Nous avons aussi fait attention a
la duree des paus, ~sautour des parenthetiques dans les enonces qui les
contiennent et a la duree des pauses au point d'insertion dans les enonces
zero, la OU les paw,es ont ete realisees. Toutes les mesures des signaux ont
ete contrc>1eesen e 1trant les extraits du corpus dans l'ordinateur de fa<;:on
qu' elles soient comparables a l'interieur du corpus.

3. RESULTATS DE I.'ANALYSEACOUSTIQUE

3.1. ObservatiOn! generales sur les patrons des locuteurs

On constate a F artir des donnees acoustiques des differences superfi-
cielles entre les pa :rons des deux locuteurs. Ces differences peuvent sans
doute etre attribue ~sa des facteurs dialectaux (origines des locuteurs: une
Fran<;:aiseet un Ql ebecois), sociolinguistiques (une femme et un homme),
et phonostylistiqUEs (la locutrice fait du theatre). Les differences interindi-
viduelles consister,t en un registre plus haut, en une amplitude plus large
de la voix, en des pentes plus raides et en une pausation plus frequente

2 Pour clarifier Il terminologie: par exemple, dans la phrase « Tu connais man
assistante. M l~ depuis des annees », Ie syntagme nominal pre-
parenthetique est indique en italique, Ie syntagme parenthetique est en
caracteres gras, les syllabes accentuees de ces syntagmes sont soulignees. Le
syntagme «me III assistante» dans «Tu connais mon assistante depuis des
annees» est II' syntagme au point d'insertion, la phrase elle-meme est la
phrase matrice ou l'enonce zero.
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chez la locutrice par rapport au locuteur. Plus loin, nous parlons des as-
pects acoustiques qui distinguent et qui unissent les patrons de deux locu-
teurs.

Tout d'abord, il n'est pas etonnant de constater que la moyenne de FO du
locuteur est beaucoup moins elevee que celle de la locutrice: 167 Hz (avec
un maximum de 242 Hz et un minimum de 93 Hz) contre 289 Hz (avec un
maximum de 421Hz et un minimum de 157Hz). Les patrons de la locutrice
ne sont pas modules au point que Ie sont les patrons du locuteur. Nous cor-
relons cela a ce que les unites accentuelles minimales de S.comprennent en
moyenne 3.5 syllabes, tandis que celles du locuteur J. ont en moyenne 2.9
syllabes.3 Par consequent, dans la lecture de J. il Y a des accents
«inattendus », comme la division de Madame Durand, m'a jamais aime,
est venu me voir, vont aux Bahamas en deux groupes accentues. Les deux
locuteurs realisent dans ces enonces declaratifs les intonations decrites par
Delattre (1966) comme les continuations et les finalites, c'est-a-dire, des
intonations montantes et descendantes, mais, comme nous verrons plus
loin, leur distribution d'apres les types d'insertions est differente.

3.2. Carach~ristiques generales des courbes

Dans la majorite des phrases avec les incises appositives, on trouve des
contours ascendants sur les incises et les syntagmes qui les precedent.
Deux enonces prononces par la locutrice, (lb) et (5b), et un enonce pro-
nonce par Ie locuteur (6b), font exception. Dans ces phrases, les incises ont
des contours descendants. D'une fa<;ongenerale (dans 8 cas chez S. et dans
4 cas chez J.) on observe la repetition de l'intonation du syntagme pre-pa-
renthetique par l'apposition, ce qui est illustre dans la Figure 1.

3 Ced ne peut pas affecter notre analyse metrique, puisque les grilles sont des
representations sous-jacentes, et non pas de surface. L'accentuation plus
frequente chez J. peut s'expliquer par la realisation des accents secondaires
(Hirst & Oi Cristo 1986; Oi Cristo 1999,2000) et/ou leur place differente dans
les varietes en question (Leon 1992; Artaud & Martin 1968).
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Figure 1. Syntagmes pre-appositifs vs. syntagme appositif

a. Enoncl~:« J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree»
(lecturEd'apposition) prononce par S.

¥ •••• ~ .----"

.~_.. '••_i

.~/:
'-""'-- ..",,-

El
m1rm

*.• •

s:klute5:pasa3

.....•.~'

5:!S~.s:s<y)r

:-._.-........\~-.

b. Enonce:« Notre etudiante, Eveline, a ete tuee mer sur Ie pas-
sage de ute» (lecture d' apposition) prononce par J.

~ File Edit Signal l pectral

Dans les Tableaux 1 et 2,4 a partir des valeurs (positives ou negatives)
des pentesS dans II~sphrases avec les apostrophes, on constate que chez Ie
locuteur, les tons Inontants simples predominent dans les syntagmes de-
vant les apostroph es (il y a aussi des tons montants complexes et des as-
cendants/ descenda~ts avec la predominance de la partie ascendante).

4 Nous ne dOll'lOnS pas les valeurs moyennes des pentes a cause de la
complexite de ,:ertaines courbes.

5 Les valeurs de~ pentes sont donnees dans des chiffres absolus.
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Chez la locutrice, au contraire, presque toutes les intonations des syllabes
accentuees et des syntagmes entiers pre-vocatifs et vocatifs sont descen-
dantes et ascendantes/ descendantes avec la predominance de la partie
descendante.

Les apostrophes elles-memes sont prononcees par S. essentiellement
avec un ton plat sur la syllabe finale et un ton descendant sur tout Ie syn-
tagme. En meme temps, chez J., ce sont les contours ascendants simples qui
predominent de fac;ongeneralisee (il y a deux tons plats et un ton descen-
dant au niveau de la syllabe et un ton descendant au niveau du syntagme),
mais ces montees ne sont pas aussi grandes que celles des appositions.
Dans les phrases realisees par la locutrice, sans tenir compte de la direc-
tion des courbes, les pentes des syllabes finales et des syntagmes vocatifs
sont egalement inferieures a celles des syntagmes appositifs (Tableaux 1,
2). Nous interpretons cela comme une indication que les apostrophes sont
moins proeminentes que les appositions.

Les pentes des enonces avec les appositives prononces par la locutrice S.
(Tableau 1) sont plus raides par rapport aux pentes des enonces avec les
appositions prononces par Ie locuteur J. (Tableau 2). Comparez, par
exemple, les valeurs des pentes des syllabes et des syntagmes pre-apposi-
tifs chez S. avec celles chez J. dans les enonces 1, 2, 8: -4.9; 5.7; 6.2 (Tableau
1, les syllabes) et -4.8; 3.9; 5.02 (Tableau 1, les syntagmes) vs. 2.2; 0; 3.7
(Tableau 2, les syllabes) et 4.01; -1.6, 1.6; 4.88 (Tableau 2, les syntagmes).
Ou bien, les valeurs des pentes des syllabes et des syntagmes appositifs
dans les enonces 5, 6, 7: -5.5; 2.86; 6.81 (Tableau 1, les syllabes) et -6.74;
3.36; 2.88 (Tableau 1, les syntagmes) vs. 2.64; 0; 1.52 (Tableau 2, les syllabes)
et -0.4,2.7; -0.4; 1.2 (Tableau 2, les syntagmes).

(A noter: dans les tableaux qui suivent, la presence de deux ou trois
chiffres dans une case indique que sur cette partie de la chaine parlee il y a
une/ des montee(s) (valeurs positives) et une/ des descente(s) (valeurs ne-
gatives). « Syllabe » renvoie aux syllabes accentuees des syntagmes nomi-
naux au point d'insertion, devant les incises et des incises; « syntagme »

renvoie aux syntagmes nominaux au point d'insertion, aux syntagmes
precedant les incises et a ceux des incises.)
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Tal,leau 1:Valeurs des pentes (Hz!cs)pour s.
Mesures pour Ie syntagnu Phrases contenant les appositions Phrases contenant les apostrophesau point d'insertion dans

la matrice

Pre-parenthetiques Parenthetiques Pre-parenthetiques Parenthetique
Syllabe Syntagm< Syllabe Syntagme Syllabe Syntagme Syllabe Syntagme Syllabe Syntagme!

1 2.6 2.9 -4.9 -4.8 -3 -2.1 -12.9 -12.9 a a
2 3 2.2 5.7 3.9 4.6 4.5 -2.9 -1.59 a -0.4
3 4.75 3 1.8 1.8 7.97 3.08 6.9 1.9 a -1

-2.97 -7.3
6.9

-2.97
4 4.84 1.63 2.27 1.1 5.82 2.54 4.5 2.06 1.32 -1.03

-1.1 -3.2 1.3
2.4 -3.2

5 2.9 1.43 -5.66 -2.28 -5.5 -6.74 -3.58 1.9 -0.2 0.16
11.49 -3.43 -0.18

6 -0.225 0.4 4.9 3.36 2.86 3.36 -2.2 2.39 a a
-0.225 -0.1 -1.52 -1.57

0.25 5.8
7 1.8 2.2 5.25 -0.8 6.81 2.88 2.74 2.36 a -0.9

3.77
8 4.1 3.34 6.2 5.02 7.2 3.2 7.03 4.59 a a

-13.8 -13.8
9 3.03 2.14 4.79 3.39 6.97 4.14 -4.89 3.92 -2.7 -1.04

-4.98
10 a 10 3.22 5.28 9.49 4.41 5.58 -0.001 a 2.3

-1.4

Chez J., il n'y a pas de regularite de la vitesse du changement de ton.
Mais chez la locutJ ice 5., il Yen a: les syllabes finales de l'apposition et du
syntagme precedallt l'apposition montent plus vite que les autres elements
contrcles. Ainsi, doLnSIe Tableau I, on voit que les valeurs des pentes des
syllabes qui sont devant les appositions (par ex., 5.7; 2.27; -5.66 dans les
phrases # 2, 4, 5) (t des syllabes accentuees des appositions (par ex., 4.6;
5.82; -5.5 dans leE memes phrases) depassent regulierement toutes les
autres valeurs.

En ce qui concel ne les pentes des elements devant les apostrophes, chez
J., elles sont les pllS petites des trois types de phrases. La hierarchie est
autre dans les enorces de 5.: les pentes des syllabes devant les apostrophes
sont les plus granies, et tout Ie syntagme de l'apostrophe descend plus
lentement que Ie s)ntagme de l'apposition (Tableaux I, 2). La difference de
la realisation des E nonces avec les apostrophes par les locuteurs est illus-
tree dans la Figure 2.
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Tableau 2: Valeurs des pentes (Hzlcs) pour J.

11

Mesures pour Ie syntagrne Phrases contenant les appositions Phrases contenant les apostrophesau point d'insertion dans
la matrice

Pre-parenthetiques Parenthetiques Pre-parentheiiques Parenthetique
Syllabe Syntagme Syllabe Syntagme Syllabe Syntagrne Syllabe Syntagme Syllabe Syntagme

1 5.4 3.44 2.2 4.01 3.84 2 4.1 1.26 2.6 1.4
2 1.7 -0.6 0 -1.6 1.67 1.5 3.73 2.96 -0.2 2.7

1.7 1.6 -2.01
3.7

3 2.75 1.3 4.6 1.9 2.3 1.2 2.11 -3.7 0.6 1
2.3

4 2.41 1.28 2.5 -2.6 4.1 4.4 2 0.7 2.5 1
2.3

5 3.77 -2.5 3.43 3.58 2.64 -0.4 -1.02 1.9 1.23 1.44
3.8 -09 2.7 -2.4

6 0 0 1.22 4.3 0 -0.4 -0.2 -0.04 0 0.9
-2.2
1.22

7 0.87 -12 2.67 -0.9 1.52 1.2 1.3 -1.3 0.23 0.3
2.8 1.2

8 0.5 1.4 3.7 4.88 3.9 -0.1 0.8 1.6 1.43 -0.1
3.5 1.35

9 -0.8 0.9 -2.1 3.1 2.7 -2.6 1.1 0.73 0.1 0.3
-4.17 1.5

10 4.13 3.3 3.88 3.3 0.5 0.8 0.7 1.9 -2.9 1.14
-4.11

Figure 2. Enonce: « Notre etudiante, Eveline, a ete tuee hier sur Ie passage
doute » (lecture d'apostrophe)

a. Prononce par J.
~ file Edit Signal Spectral Help

2 -

- --,
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b. Prononce pa' S.
~ File Edit Signal ::pectral Window Transform Macro Help

~-o I-- .....
"-I'"
200 Hz

Selon les faits presentes jusqu'ici, !'incise appositive se distingue melo-
diquement de l'in :ise vocative par une intonation ascendante stable qui
monte vite, ce qui rend l'apposition plus proeminente par rapport a l'apos-
trophe.

3.3. Duree des sylabes accentuees

Les donnees su: la duree sont presentees dans les Tableaux 3 et 4. La
partie du corpus p.'ononcee par J. se caracterise par Ie fait que, dans six cas
(phrases 1, 2, 3, 6, 7), la duree de la syllabe accentuee de l'apostrophe est
superieure a la dllfee de la syllabe accentuee de l'apposition. Dans les
quatre autres phrc ses, les syllabes accentuees des apostrophes sont plus
caurtes. La moyenJle de la duree de la derniere syllabe de l'apostrophe de-
passe la moyenne ie la duree de la derniere syllabe de l'apposition de fa-
<;onnon important~ (133.9ms contre 130.0ms). La syllabe qui precede l'a-
postrophe est con:;iderablement plus longue que la syllabe qui precede
l'apposition: 162 rrs contre 98.3ms. D'une maniere generale, chez Ie locu-
teur J., les syllabes pre-parenthetiques et parenthetiques des enonces avec
les incises vocative; sont plus longues, donc, sont plus proeminentes.

Dans les phrase:; prononcees par S., la duree des syllabes accentuees des
apostrophes est pI IS reduite que celIe des appositions dans la moitie des
cas (phrases 2, 3, 5, 6, 10). Par ailleurs, la valeur moyenne de la duree des
syllabes fortes des apostrophes est inferieure a la valeur correspondante
des syllabes accent lees des appositions: 158.2ms contre 170.9ms. La duree
moyenne de la syl]abe pre-parenthetique est la meme dans les deux types
de phrases. On pel it en conclure que dans la realisation de la locutrice, la
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derniere sylIabe de l'apostrophe est moins proeminente que celIe de l'ap-
position.

Tableau 3:
Duree (ms) des syllabes accentuees dans les phrases prononcees par J.

Syllabe accentuee Syllabe Syllabe accentueE Syllabe Syllabe
au point d'insertion accentuee devant de I'apposition accentuee devant accentuee de
dans la matrice I'apposition I'apostrophe I'apostrophe

1 67.8 84.5 110.7 148.4 148.8

2 153.4 71.2 112.6 125 131.9

3 124 126 105.3 206.9 182.4

4 69 92.5 153.5 118 81.5

5 170 72.9 159.6 216.2 72.7

6 116.5 162.7 154.3 205 186.9

7 95.7 114.9 81.4 106.7 158.3

8 114.3 85.4 164.5 198.8 129

9 108.8 81.9 135.9 158.1 153.7

10 112.8 91.4 124.5 137.6 93.5

Movenne 113.2 98.3 130.2 162.0 133.9

Ecart type 32.2 28.4 27.7 41.3 40.2

Tableau 4:
Duree (ms) des syllabes accentuees dans les phrases prononcees par s.

Syllabe accentuee Syllabe Syllabe Syllabe Syllabe
au point d'insertion accentuee devant accentuee de accentuee devant accentuee de
dans la matrice I'apposition I'apposition I'apostrophe I'apostrophe

1 74.1 104.6 113.7 143.5 169.3

2 166.5 220.2 291.3 240.1 166.8

3 90 131 210.3 128.6 168.7

4 80 240.9 121.7 289.3 190.4

5 144.5 264.2 147.7 191.2 109.7

6 124.7 304 214.2 206.8 134.6

7 86.6 177.2 150.1 131.9 155.1

8 138.8 236.3 126.1 156.4 132.8

9 99 138.2 149 245.1 218.3

10 125.6 179.4 184.9 263.4 136.5

Movenne 112.98 199.6 170.9 199.6 158.2

Ecart type 31.3 64.0 55.0 58.3 31.6

On voit alors que, si on se base sur les mesures acoustiques de la duree,
pour Ie locuteur J., les apostrophes sont plus accentuees que les apposi-
tions, tandis que pour la locutrice S., c'est Ie contraire. Cette difference est
peut-etre l'indice d'une difference dialectale. En effet, les etudes ont mon-
tre la nature alternan.te de l'accent primaire (duree/ intensite) en franc;ais
quebecois (Artaud & Martin 1968; Leon 1992) et !'influence de l'accent se-
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condaire qui en frGn~ais canadien frappe l'avant derniere syllabe d'un mot
lexical, non la pre miere syllabe comme en fran~ais europe en (Robinson
1968; Di Cristo 19~9, 2000). Ces suppositions sont a evaluer dans les ana-
lyses futures.
Vu que les ecart; types dans les Tableaux 3 et 4 sont eleves, il est difficile

de faire confiance aux moyennes comme indication d'une tendance. Par
exemple, dans la c )mparaison des donnees pour la duree de la syllabe ac-
centuee de l'appoEition et de l'apostrophe dans Ie Tableau 4, on voit une
difference entre les moyennes de moins de 13ms, tandis que les ecarts types
sont de 55.0 ms et de 31.6 ms. Cela suggere que les valeurs montrent une
importante dispen ion autour de la moyenne et que la difference entre les
moyennes n'est sans doute pas significative. Etant donne la non-corres-
pondance des pat! ons des locuteurs pour chaque type de parenthetique,
c'est un autre argument pour mettre de cote les donnees sur la duree dans
l'analyse qui va suivre.6

3.4. Duree des pa uses

Pour determine r la duree d'un silence qui constitue une pause, nous
avons pris comme .)Oint de depart notre perception d'une pause.
Dans les phrase; avec les insertions appositives, chez S., les pauses en-

tourent les apposi ions dans huit phrases et dans deux phrases elles les
suivent seulement iTableau 6); chez J., il n'y a que deux phrases OU il Ya des
pauses dans ce type d'enonces; dans Ies deux, elies precedent I'insertion
(les phrases ne son pas Ies memes chez les Iocuteurs) (Tableau 5).

Tableau 5:Our ee des pauses dans les enonces prononces par J. (ms)
Au point
d'insertion

1 90
2 x

3 x

4 x

5 x

6 x

7 x

8 x

9 x

10 x

Moyenne 90

Devant Apres apposition Devant Apres apostrophe
apposition apostrophe

112 x x 192
x x 740 205
x x x x

227 x 511 207
x x x 270
x x x x

x x x 248
x x 120 364
x x x 90
x x x 70
170 467 206

6 « In French ... the language makes very little use of contrasts of rhythm and
the informatio 1 load carried by length differences generally is very small
indeed. » (Bed man 1986)
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Les pauses dans les enonces avec les vocatifs sont realisees de fa<;onnon
reguliere: huit pauses apres les apostrophes chez J. et neuf chez S. Devant
les apostrophes il y a peu de pauses (trois chez J. et quatre chez 5.).

Tableau 6: Duree des pauses dans les enonces prononces par s. (ms)

Au point d'inserlion Devant Apr"s Devant apostroph< Apr"s apostrophe
apposition apposition

1 x 182 326 219 560

2 x 181 262 x 344

3 x 192 190 x 865

4 x 573 559 x 371

5 x 166 411 x 342

6 x 577 150 x 519

7 x x 652 215 348

8 x 619 368 x 302

9 x x 369 389 334

10 x x 328 319 x

Movenne 356 362 286 443

Pour resumer, les locuteurs prononcent les phrases de structure simple
sans pause, mais prefere en faire une apres l'apostrophe. Dans les phrases
avec les appositions, il n'y a pas de patron commun, car J. ne fait pas de
pause, tandis que S. marque ce type d'incise par une pause avant et apres.

3.5. Intensite

Comme nous pouvons Ie voir dans Ie Tableau 7 ou sont presentees les
donnees sur l'intensite, J. ne distingue pas les types de phrases. Chez 5., les
apostrophes sont plus faibles (7.3 dB-syllabe accentuee, 7.6 dB-syn-
tagme) que les appositions (7.4 dB-syllabe accentuee, 7.9 dB-syntagme),
et Ie syntagme qui precede l'apostrophe est plus fort que celui qui precede
l'apposition (8.0 dB vs. 7.4 dB respectivement). Les valeurs moyennes es-
tompent cette difference, mais montrent quand meme que les apostrophes
sont plus faibles que les appositions et que les syllabes les plus fortes sont
celles devant les apostrophes et les syllabes les plus faibles sont celles de-
vant les appositons.

Selon les donnees de l'intensite, les apostrophes sont moins proemi-
nentes que les appositions, mais Ie syntagme devant l'apostrophe est plus
proeminent que celui devant l'apposition.
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Tableau 7:Lesmoyennes de l'intensite (dB)

Syllabe Apposition Apostrophe
au point Syllabe pre- Syllabe Syllabe pre- Syllabe Syllabe pre- Syllabed'insertion parenth. parenth. parenlh. parenth. parenth. parenth.

7 6.8 6.8 7.2 6.8 6.8
7.4 7.4 7.9 8.0 7.3 7.6
7.2 7.2 7.4 7.6 7.1 7.2
0.3 0.4 0.8 0.6 0.3 0.6

Pour conclure .tvec l'analyse acoustique, elle a revele de nombreuses
differences entre IESlectures de nos locuteurs. La plus importante concerne
la duree et l'intor ation dans les apostrophes. Les enregistrements sont
quand meme com])arables au niveau des pentes et de l'intensite. Puisque
notre analyse ne porte pas de caractere sociolinguistique, mais veut don-
ner une analyse phonologique de deux types d'enonces, nous nous permet-
tons de nous conCI~ntrersur les donnees de la locutrice qui, d'apres l'ana-
lyse de perception, semblent mieux exprimer la difference entre les phrases
ambigues.

4. ANALYSE DE PEl ~CEPTION

L'analyse de pe :ception a ete menee pour assurer qu' on comprenait ef-
fectivement la lecture voulue (apostrophe vs. apposition). Elle a ete faite
par deux auditricEs, C. et N., locutrices de la variete europeenne du fran-
<;ais.Ayant melan~;e a l'aide du logiciel Signalyze les enonces (lb, c-lOb, c)
avec leurs nombr,~s d'ordre et en presentant separement la lecture de
chaque locuteur, nous les avons fait ecouter ensuite aux auditrices.
Pendant l'audition, elles avaient devant les yeux Ie script des enregistre-
ments, dans lequel, apres chaque phrase, il y avaient les questions si elles
les comprenaient :omme phrases OU l'on parle de quelqu'un ou a quel-
qu'un; l'option « p IS sure» y figurait aussi. Les seances d'audition ont ete
faites individueIle; nent pour chaque auditrice; au besoin, les phrases ont
ete jouees a ph Lsieurs reprises. Apres, nous avons compare la
«competence» dESauditrices a la «performance » des locuteurs. Nous
presentons les resllltats de l'analyse de perception dans Ie Tableau 8, ou
« + » signifie que I enonce a ete identifie correctement, en correspondance
avec la lecture du .ocuteur ou de la locutrice; « - » signifie l'identification
non voulue; « ? » "eut dire qu'une auditrice n'a pas identifie une phrase
correctement, tout ~nn' etant pas sure de sa reponse.
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Tableau 8: Resultats de l'analyse de perception

17

Lecture de J. Lecture de S.

Phrase Auditrice C. Auditrice N. Auditrice C. Auditrice N.

1b + + + -
2b + + - +

3b - + + +

4b - + + +

5b - - + -

6b + - + +

7b + + + +

8b + + + +

9b + + + +

lOb + - + +

1e ? + + +

2c - - - -
3c - - + +

4c - + + +

5c ? + + +

6c + - - +

7e - + + +

Be + + + +

ge + + - -
10e + + + +

Comme on Ie voit dans Ie Tableau 8, parmi 20 phrases qui contiennent
les insertions, dans la lecture du locuteur, il y en a 9 qui sont mal identifies
par C. et 6 enonces non reconnus par N. Pour les enregistrements de S. les
donnees sont telles que c. n'a pas reconnu une apposition et trois apos-
trophes, et N. n'a pas reconnu deux appositions et deux apostrophes, dont
deux sont les memes pour les deux auditrices. Done, pour nos auditrices,
les patrons de S. sont plus facHes a interpreter. Le fait qu'elles sont euro-
peennes peut expliquer pourquoi elles per<;:oiventmieux l'opposition entre
les deux types d'incise chez la Fran<;:aiseque chez Ie Quebecois.?

Dans les phrases prononcees par la locutrice S. nous avons observe des
tendances prosodiques regulieres, dans des differences entre les types de
phrase d'apres tous les parametres. Ces differences ne s'observent pas

7 Bien sur, nous nous rendons compte de la difference des geolectes du
locuteur (J.) et des auditrices, ce qui a pu affecter les resultats de l'analyse de
perception. C'est pourquoi il sera it necessaire de mener une analyse d'un
corpus plus large (si possible, spontane), avec plusieurs locuteurs d'origines et
d'autres differences sociales variees, testee avec plusieurs auditeurs d'origine
egalement differentes, afin de voir si les memes resultats sont re<;us.
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dans les phrases pJ'Ononcees par Ie locuteur J., OU il Ya des differences seu-
lement d'apres les pentes et la duree. Pour les auditrices donc la difference
entre deux types d ~phrases a ete plus claire dans les enonces Ius par la 10-
cutrice 5., et nous ,:royons alors possible de concentrer l'analyse phonolo-
gique sur la partie, iu corpus produite par S.

Ainsi, l'analyse instrumentale a montre que dans la partie du corpus
mieux interpretabl~ pour les auditrices (celle prononcee par 5.), les pentes
des apostrophes sent inferieures aux pentes des appositions. L'intensite de
l' apostrophe est in =erieure a celle de l' apposition. Quant a la duree, la syl-
labe accentuee de j' apostrophe est plus courte que la SYllabe accentuee de
l'apposition (voir l~s Tableaux 1-4, 7). L'intonation des appositions est as-
cendante, Ie mouv«~mentde ton sur les apostrophes est descendant ou plat.
De cette fa<;on, l'ill lalyse acoustique montre que Ie syntagme nominal de
l'apposition est fOltement marque par un accent haut, Ie syntagme nomi-
nal du vocatif est r lOinSproeminent. Dans la section suivante, nous explo-
rons comment les differents modeles de phonologie prosodique peuvent
rendre compte de (ette distinction entre les apostrophes et les incises.

5. TROIS MODELES DE REPRESENTATION

Les differences prosodiques attestees pour les appositions et les apos-
trophes dans les eJlOnces ambigus, notamment, Ie different degre de pro-
eminence des incisl~s,devraient etre exprimees dans les modeles metriques.
Dans ce qui suit, n( IUSevaluerons les trois modeles suivants:

A. Le modele grille seule (Prince 1983);

B. Repres ~ntation arborescente en constituants (Liberman &
Prince] 977);

C. Entre ks deux se place Ie modele grille et constituants (Halle &
Vergnald 1987).

5.1. Arbre metriqlle

L'arbre metriqu ~a ete con<;ucomme formalisme exprimant les relations
entre les constitwnts syntaxiques (Liberman 1975; Liberman & Prince
1977), et ensuite prosodiques, hierarchiquement organises du point de vue
de la proeminencE l'un par rapport a l'autre (Selkirk 1984). Les consti-
tuants prosodique; formant un arbre metrique sont: les syllabes (cr), les
pieds (L), les grouF es clitiques (C), les mots prosodiques (00), les syntagmes
phonologiques (lp), les syntagmes intonatifs (I) et les enonces (E) (Nespor &
Vogel 1986). L'organisation des unites d'ordre inferieur en unites d'ordre
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superieur se passe selon les parametres de la construction de l'arbre me-
trique elabores pour une langue particuliere a la base des donnees empi-
riques. Les parametres essentiels concernent (selon Durand 1990;
Goldsmith 1990;Kager 1995):
(11) a. Ie caractere binaire ou non-limite des pieds;

b. la position de la borne forte dans les branchements sur chaque
niveau: tete a gauche ou a droite;

c. la sensibilite des pieds au poids syllabique.

5.2. Grille metrique

Le formalisme de la grille metrique propose initialement comme repre-
sentation sous-jacente du rythme a cote de l'arbre metrique (Liberman
1975)a gagne Ie terrain grace a Prince (1983)et Selkirk (1984)qui ont mis en
relief la difficulte d'association des accents melodiques ('pitch accent') avec
les nreuds appropries de l'arbre metrique (dans Beckman 1986).

La grille represente les projections (les x) des syllabes sur quatre ni-
veaux (NO - N3). Au premier niveau, sont projetees toutes les syllabes ac-
centuables; a chaque niveau suivant, les syllabes proeminentes du niveau
inferieur:

(12) Adopte de Durand (1990:231)
x N3

x x N2

x x x x Nl

x x x x x x x x NO

Ma ny ling uists go to Es sex

Many linguists go to Essex

Deux contraintes essentielles sont a respecter pour la bonne formation
de la grille. Ce sont Ie principe de la grille parfaite et Ie principe de la
continuite des colonnes:

(13) a.

b.

Deux x adjacents ne peuvent pas figurer ensemble: si cela ar-
rive, Ie x de gauche doit se deplacer a gauche ou s'effacer, s'il
n'y a pas de syllabes disponibles pour Ie deplacement
(Goldsmith 1990).

Les colonnes ne doivent pas etre discontinues (Kager 1995).

Le probleme pose par la representation en grille consiste en ce qu' elle ne
demontre pas les domaines dans les limites desquels les accents exercent
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leur fonction culm native (Trubetzkoy 1949/1964); ce probleme a ete resolu
dans Ie modele de grille parenthesee (Halle et Vergnaud 1987).

5.3. Grille parenl hesee

La grille parenth esee marque les groupements des syllabes dans les do-
maines prosodiqm s: au NO les syllabes sont groupees en pieds; les tetes des
pieds sont projeteEs au NI et regroupees en mots prosodiques; les tetes de
ceux-ci sont a leur tour projetees au N2 et regroupees en syntagmes into-
natifs. Le niveau N3 marque la syllabe la plus proeminente de l'enonce. De
cette fac;on, la phJ'ase «Many linguists go to Essex» serait representee
dans ce cadre COllliaeen (14):

(14)
x N3

(x x) N2
(x x) (x x) Nl
(x x) (x x) (x x) (x x) NO
Ma n) ling uists go to Es sex

Many I nguists go to Essex
Dans la sectior suivante, nous construisons les representations me-

triques selon chaql Lemodele pour les phrases en (2) afin de voir si ces mo-
deles permettent lie representer la difference de degre de proeminence
entre les phrases aJabigues en (2b, c).

6. ANALYSE METR' QUE DU CORPUS

Les representat ions metriques sont creees selon les parametres de la
formation de la gr lle metrique qui peuvent etre formules pour Ie franc;ais
comme suit (adapb! de Laks 1997):

(15) a. Les POf :itions rythmiques sont projetees sur toutes les syllabes
au niVEau NO.8 Au NI, sont projetees toutes les syllabes accen-
tuees; cu N2, figurent les projections des syllabes les plus pro-
eminertes.

b. La bome initiale du niveau superieur (N4) subit l'augmentation
des ext remites.

c. La collision des accents est possible (Dell 1984: 90, 94; Di Cristo
1999,21lOO), mais pas desirable; les accents antagoniques se de-

8 Nous croyons que les projections devraient figurer sur toutes les syllabes, y
compris celle:. qui contiennent Ie [a]' pour pouvoir rendre compte de
l'accentuation ~mphatique, qui touche Ie shwa aussi.
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placent vers la gauche (Dell 1984 ; Martin 1987; Goldsmith
1990).

6.1. Phrasesambigues dans lagrille seule

En (16), nous presentons les grilles pour les phrases en (2) (J'ai invite
notre voisin (Alain) ii la soiree); c'est Ie modele grille seule (Prince 1983) qui
est en jeu. En (16a), selon les principes de construction de la representation
metrique, les x sont projetes au-dessus de toutes les syllabes au NO. Au Nl,
sont marquees les syllabes accentuees, de droite a gauche: -ree, -sin, -teo
Parmi ces syllabes, au N2, sont notes les accents plus forts au-des sus de -sin
et de -ree. Au N3, la syllabe finale de l'enonce -ree re<;oitune projection
selon Ie principe d'augmentation des extremites. Les grilles pour les
phrases avec les incises (16b,c) sont construites de maniere analogique:

(16) Modele grille seule (Prince 1983)
x N3

<-- x x N2
x x x Nl

x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi Ie m Ire voi sin 11 la soi ree

a. J'ai invite notre voisin a la soiree.
x N3

<-- x x x N2
x x x x Nl

x x x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi Ie m Ire voi sin A lain 11 la soi ree

b. J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.
x N3

<-- x x x N2
x x x x Nl

x x x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi Ie m Ire voi sin A lain 11 la soi ree

C. J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.
En (16a), Ie x superieur au-dessus de -sin se deplace car « Ie principe

d'eurythmie prefere les grilles horizontales ... aux grilles triangulaires ... »
(Dell 1984:96).9En (16b, c), en raison de la collision des accents, Ie x de la
syllabe -sin de «voisin» doit bouger vers la gauche et il s'ajoute sur la syl-

9 Tout de meme, Dell (1984: 94) reconnait que «les grilles antagoniques et
acceptables sont monnaie courante en fran<;ais... »
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labe -te de «invite,. Dans les representations qui suivent nous proposons
donc seulement Ie! grilles finales. En (16c),qui double (16b),la grille predit
une proeminence jmportante pour l'apostrophe, ce qui ne correspond pas
aux donnees acou ;tiques (d. les donnees sur les pentes, la duree et l'in-
tensite: Tableaux'_, 2, 4 et 7). D'apres ces representations identiques en
(16b, c), les enonc ~s avec 1'apposition et avec l'apostrophe ont la meme
structure prosodiql1e. La conclusion que nous faisons pour Iemodele en (16)
est que la grille seu 'e fait la mauvaise prediction pour la desambigulsation.
Passons donc au IlLOdelegrille et constituants.

6.2. Phrases amb [gues dans la grille parenthesee

Nous reprenon:; les enonces en (2) pour illustrer la representation en
grille et constituantt d'apres Halle et Vergnaud (1987)en (17)10.Ce modele,
a la difference du IlLOdeleprecedent, rend visibles les domaines des accents:
ce sont les parenthi ~sesqui servent a ce but. Au NO, elles delimitent les pieds
dont les tetes sonl projetees au N1 ou €lIes sont reunies en mots proso-
diques. Au N2, les bornes fortes des mots prosodiques se regroupent en
syntagmes intonat is:

10 La difference e ltre (17b) et (17c) est estampee davantage dans Ie modele revise
de Halle & Ids, rdi (1995):

i.
x N2

x x) x) x) N1
x x x x) x x x x) x x) x x x x) NO
rai in vi te ro tre voi sin Al ain it la soi ree

ii.
x N2

x) x x) x) N1

x x x x) x x x x) x x) x x x x) NO
J'ai in vi te ro tre voi sin Al ain it I a soi ree

Dans ce model ~,Ie NO correspond aux niveaux de la syllabe et du pied, N1 est
Ie niveau du 110t prosodique et N2, du syntagme intonatif. La parenthese
signale la bar 1e du constituant (la tete); les elements qui sont marques
comme tete a. ..ro, sont promus au niveau suivant par un autre x. Au N2, la
borne la plus ~ droite re<;oit une autre projection qui designe la proeminence
maximale. Da as ces representations, au niveau N1 il Y a une collision
d'accents. POUI cette raison (Avoid )x), Halle & Idsardi 1995), la parenthese de
-sin se deplac€ sur -te, ce qui est illustre dans l'exemple (b) qui presente Ie
resultat final p,'ur les deux lectures, c' est-a.-dire apostrophe et apposition.
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(17) Modele grille et constituants (Halle & Vergnaud 1987):
x N3

(x x) N2
(x x) x) Nl

(x x x x) (x x x x) (x x x x) NO
J'ai in vi Ie ro Ire voi sin a la soi ree

a. J'ai invite notre voisin a la soiree.
x N3

(x x) x) N2
(x x) x) x) Nl

(x x x x) (x x x x) (x xl (x x x x) NO
J'ai in vi Ie ro Ire voi sin A lain a la soi ree

b. J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.
x N3

(x (xl x) N2
(x x (xl x) Nl

(x x x x) (x x x x) (x xl (x x x x) NO
J'ai in vi Ie ro Ire voi sin A lain a la soi fee

c. J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.
Les representations en (17) donnent un tableau OU l'on voit la depen-

dance prosodique de l'apposition du syntagme precedent et l'independance
de l'apostrophe, ce qui est exprime par Ie regroupement different des uni-
tes a l'aide des parenthetiques. Mais la grille en (17c) ne correspond pas
aux faits attestes pour l'intensite, les pentes et la duree de la derniere syl-
labe de l' apostrophe dans Ie corpus de la locutrice S.:la grille lui predit une
proeminence plus importante qu'elle n'a selon l'analyse. Voyons si l'arbre
metrique fait aussi une mauvaise prediction.

6.3. Arbre metrique: et grille construite a sa base
Pour la construction des arbres prosodiques, nous avons besoin de re-

gler des parametres de leur construction, ce que nous faisons en (18):

(18) a. 11y a cinq niveaux de projection: au premier niveau sont proje-
tees les syllabes accentuables (0'); au deuxieme niveau, elles
sont regroupees en pieds (I); au niveau suivant, les pieds sont
reunis en mots prosodiques (00) qui, au niveau quatre, se reunis-
sent en syntagmes intonatifs; ceux-ci forment un enonce;

b. Les pieds sont non-limites;l1

11 Nous croyons que pour Ie franc;ais, la construction des pieds d'apres Ie
principe de bin':lrite n'ajoute que de l'iterativite dans la representation
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c.

d.

SVETLANA KAMINSKAIA

Les ni\;eaux se construisent de droite a gauche et sont forts a
droite;
Les branchements unaires sont faibles, s'ils ne se trouvent pas
sur la borne initiale.

En (19) et (20) sont donnees les representations en arbre, d'apres
Liberman & Prine ~ (1977), et en grille qui est construite a partir de cet
arbre, respectivem ent. En (19), les syllabes se regroupent en pieds non-
limites. Ceux-ci se reunissent en mots prosodiques qui a leur tour forment
les constituants d' ordre superieur: un syntagme intonatif et un enonee.
Tous les branchen'.ents sont eonstruits de droite a gauche et sont forts a
droite (18c).

En (19b), l'apposition «Alain» s'adjoint au syntagme verbal precedent
pour former un :;eul syntagme intonatif I. Dans (19c), l'apostrophe
«Alain» forme un syntagme intonatif a part (suivant Nespor & Vogel 1986
et Gussenhoven & Rietveld 1992)qui est en meme temps un pied (L) et un
mot prosodique (00:. Cette incise est directement liee au niveau de l'enonce.

(19) ModelE arborescent (Liberman et Prinee1977); la representa-
tion de1.eonstituants est purement phonologique.12

a. I

r-I
~
L L L, 00

/':?11 ~ ~
(j ,f (j (j (j (j (j (j (J (j (j (j

J'ai invite notre voisin a la soiree.

(comme en (i» Nous suivons d'autres analyses, parmi lesquelles celle de Di
Cristo (1999-201 JO),qui adoptent que les pieds en fran<;ais sont non-limites.

i.
L

~)s
w w w "s
Fe Ii ci Ie

12 Nous groupors ensemble en b. et c. les pieds du syntagme verbal «j'ai
invite» et du syntagme nominal pre-parenthNique «notre voisin» plut6t
que Ie syntagr Ie pre-parenthetique et !'incise pour les raisons des donnees
acoustiques eta possibilite abstraite de faire une pause apres « notre voisin »
et devant l'ind ,e, mais pas entre «j'ai invite» et « notre voisin ».
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b. (apposition) Ero~--I
~
L L L, 00 L, 00, I

~~;1~
(J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J

J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.

(apostrophe)c. E

ro,~
~
L L L, 00, I L, 00, I

~~;1~
(J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J (J

J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.

La construction des grilles en (20) suit les nceuds des arbres correspon-
dants en (19). Pour representer la phrase avec l'apposition, projetons au
NO les syllabes accentuables et au NI, les syllabes fortes des pieds (1:) (-ree,
-lain, -sin, -te). N2 est Ie niveau des syllabes fortes des mots prosodiques (00)
(-sin). Au N3 figurent les syllabes fortes du syntagme intonatif (I) (-lain).

lci apparait un probleme: une colonne discontinue est construite (20b).
Puisque Ie niveau du syntagme intonatif est superieur au niveau du mot
prosodique, et la syllabe -lain est la plus forte dans Ie syntagme intonatif,
nous supposons qu'elle devrait etre promue d'un x au N2 aussi, comme en
(20b').Enfin, la syllabe -ree de cet enonce est la syllabe forte de l'enonce (E),
et en tant que syllabe finale, elle rec;oit la promotion selon Ie principe
d'augmentation des extremites (1Sb). Comme resultat, la grille pour l'e-
nonce avec l'apposition porte cinq niveaux: syllabe, pied, mot prosodique,
syntagme intonatif, enonce. La representation dans (20b') est fort diffe-
rente des representations du meme enonce dans (16b) et (17b).D'ailleurs,
la proeminence plus importante de l'apposition par rapport a la syllabe
pre-parenthetique (Tableaux 1-4, 7) est refletee dans cette representation.

Pour construire les niveaux NO et NI pour la phrase avec l'apostrophe,
procedons de la meme fac;onque dans (20b): projetons les syllabes accen-
tuables au NO et les syllabes fortes des pieds (-ree, -lain, -sin, -te) au NI
(20c).La syllabe finale de l'enonce recevra l'augmentation de l'extremite
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selon (ISb); pour la syllabe -lain, la derivation s'arrete ici, car il n'y a plus
de nreuds la-dessus. La syllabe -sin est promue par un x au N2 car c'est la
syllabe forte du mot prosodique (00). De cette fac;on, la grille pour une
phrase avec I'aposl rophe (20)c finit avec quatre niveaux.

(20) Grilles :onstruites a partir des representations arborescentes
x N3

x x N2
x x x Nl

x x x x x x x x x x x x NO

a.

b.

b'.

c.

rai in vi te ill tre voi sin a la soi ree

J'ai invi te notre voisin a la soiree.

apposition
x N4

x x N3
<-- x 0 x N2

x x x x Nl
x x x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi te ill tre voi sin A lain a la soi ree

J'ai invi te notre voisin, Alain, a la soiree.
x N4

x x N3
x x x N2
x x x x Nl

x x x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi te ill tre voi sin A lain a la soi ree

J'ai invite notre voisin, Alain, a la soiree.

apostrophe
x N3

x x N2
x x x x Nl

x x x x x x x x x x x x x x NO
rai in vi te ill tre voi sin A lain a la soi ree

J'ai invi te notre voisin, Alain, a la soiree.

La representatic n en (20c) reflete Ie fait que l' apostrophe est moins pro-
eminente seion les ~esultats de notre analyse acoustique et que Ie syntagme
preparenthetique e ,t Ie plus fort dans les phrases avec les incises vocatives
qu' ailleurs. Les grilles (20b') et (20c) qui sont construites a la base de I'arbre
metrique (l9b) et (:9c) se distinguent aux niveaux Nl et N2, qui correspon-
dent a un mot pros )dique et a un syntagme intonatif respectivement, et qui
s' annoncent crucia lX dans Ia desambigulsation de ces enonces (comparez
avec Nespor & V<'gel 1986: 264 qui disent que les enonces ont plus de
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chances d'une interpretation adequate, lorsque leurs structures au niveau
du syntagme intonatif sont differentes des structures au niveau de la
phrase phonologique). Ces analyses peuvent se generaliser a toutes les
phrases dans (I-lOb, c).

Pour conclure, selon cette analyse, la meilleure fa<;:onde differencier les
enonces avec les incises appositives et vocatives est a l'aide de la grille
metrique construite a partir de la structure arborescente. Dans cette grille,
il y a cinq niveaux prosodiques (de NO a N4); les niveaux Nl et N2 distin-
guent les types des insertions.

7. CONCLUSIONS

Cette article avait pour but d' evaluer les modeles metriques de
Liberman & Prince (1977),de Prince (1983)et de Halle & Vergnaud (1987)
afin de voir s'ils expriment Ie contraste entre les phrases ambigues qui
contiennent les appositions et les apostrophes enchassees.

Les donnees acoustiques de la partie du corpus ou nous avons observe
des tendances regulieres de contraste revelent la pro eminence moins ex-
primee de l'apostrophe: sa syllabe accentuee est plus courte, plus faible et a
une pente plus douce par rapport a la syllabe accentuee de l'apposition. De
plus, on a observe que !'intonation de l'apostrophe est descendante, celIe
de l'apposition est ascendante. A cfM de cela, Ie syntagme nominal qui pre-
cede l'incise vocative, selon ces donnees, est Ie plus proeminent. Les mo-
deles metriques qui explorent les representations en grilles (Prince 1983;
Halle & Vergnaud 1987)predisent Ie meme rythme et Ie meme degre de
proeminence pour les phrases paires (lb, c-10b, c), bien que Ie modele de
Halle & Vergnaud (1987)montre la dependance des constituants. Le rap-
port prosodique entre eux est demontre dans l'arbre metrique (Liberman &
Prince 1977);ainsi, la grille qui est construite a la base de cette structure ar-
borescente a mieux traduit Ie contraste prosodique atteste dans l'analyse
entre les deux types de phrases avec les parenthetiques.

Les resultats de l'analyse theorique indiquent que cinq niveaux de repre-
sentation prosodique sont necessaires pour une representation metrique
adequate des enonces ambigus contenant les incises appositives et voca-
tives: syllabe (cr), pied (L), mot prosodique (00), syntagme intonatif (I) et
enonce (E). Pour ce qui est des faits presentes ici, il est possible de se passer
des niveaux de groupe clitique (parce qu'il ne porte qu'un seul accent
comme Ie pied), et du niveau de syntagme phonologique (car il coincide
avec Ie syntagme intonatif).
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L'analyse instnmentale temoigne de ce qu'il existe une interaction
entre la phrase m<.trice et l'insertion (d. les donnees sur les elements au
point d'insertion dans les matrices et les donnees correspond antes des
elements qui precEdent les incises). Cela veut dire que les grilles des enon-
ces dans (1b, c-1ot, c) ne seront pas egales ala «somme» des grilles des
matrices et des inclses (representations dans (16b, c-17b, c) vs. (20b, c). La
difference entre Ie; enonces ambigus est due au rapport different de ces
types d'insertions ;lla matrice, ce qui est exprime par les arbres metriques
en (19b, c).
11faut bien sur c vouer que la taille du corpus analyse impose des limites

a la certitude qu' 0 n peut avoir dans ces conclusions. 11est necessaire de
verifier la validite ie l'analyse a l'aide d'un corpus plus etendu contenant
d'autre types communicatifs de phrases (l'interrogation, par exemple),
d'autres types d'in:;ertions (comme les relatives enchassees), d'autres types
d'appositions, et dl:s vocatifs qui occupent des positions differentes dans la
phrase.
La desambigui:s; dion des enonces du type considere est possible grace a

la distinction des niveaux N2 (syntagme intonatif) des grilles construites.
Crucialement, l' ap( ,strophe forme un syntagme intonatif a part, tandis que
l' apposition se rem lit avec Ie syntagme nominal precedent.
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THE STRUCTURE OF HUMBLE
CAUSATIVES IN JAPANESE

Fusa Katada
Waseda University, Tokyo

ABSTRACT

The so-called sa-ire 'sa-insertion' refers to a morphological change in
progress in Japanese humble causatives, verbal forms with the
causative suffix sase connoting the speaker's humbleness addressed
toward a hearer. This change has been regarded as incorrect grammar
and never received proper attention beyond prescriptive interpreta-
tions. This paper brings up issues surrounding sa-insertion and offers a
purely descriptive, structural analysis which appears to induce a num-
ber of theoretical implications in Japanese grammar. In particular I ar-
gue that the humble causative is a double causative in which the hum-
ble interpretation is achieved structurally. Other implications drawn
from this analysis include abstractness of morphology and possible ac-
commodation of reflexive causatives in Japanese, an accommodation
that has never been reported in previous work on the language.

1. INTRODUCTION1

The form of contemporary Japanese spoken in the Tokyo area is often
referred to as standard Japanese. In this dialect (hereafter simply
Japanese), two types of morphological change are in progress. One type is
called ra-nuki 'ra-deletion', a morphological shortening (rare --> re) which
has emerged in the suffixal system of rare with the meaning 'potential'.
The other type is called sa-ire 'sa-insertion', a morphological lengthening
(ase --> asase) which has emerged in the suffixal system of the sase
causative. Innovations of both types of change, though different in nature
(Katada, in preparation), have been regarded as incorrect grammar,
which thus should be avoided at least in formal settings (Japan Cultural
Agency 1995).Such prescriptive interpretations have been dominant in the

1 Part of this research was supported by Waseda University Grant for Special
Research Projects #99A-162. Iwish to thank Michiko Onodera and a reviewer
of Linguistica Atlantica for their interest in and valuable comments on the
issues and analyses presented in this paper. All shortcomings are mine.
Abbreviations used in this paper are as follows: TP=topic, Acc=accusative,
cAus=causative, cMP=complementizer, PREs=present, INcH=inchoative,
Lc=lexical causative, PRE=prefix, HN=honorific, Rsp=respectful, HMB=humble,
pR=refined.

LINGUlSTICA atlmltica 22 (2000) 31-48
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Japanese domestic debate, and scientific inquiries of these changes, though
potentially enorm ous, have not received proper attention.2 Of the two
types of change, tbis paper takes up sa-insertion, the phenomenon that has
received less atten :ion. I aim to offer a purely structural, descriptive anal-
ysis showing how issues surrounding sa-insertion can be interpreted. Far-
reaching implicati Jns drawn from such structural analyses are also dis-
cussed.
This paper is organized as follows. After introductory remarks in sec-

tion I, section 2 ir traduces the sa-insertion phenomena and defines lin-
guistic issues dealt with in this paper. Sections 3 and 4 are solely concerned
with an honorific use of the causative morpheme sase. (These two sections
are needed to establish the matrix context for sa-insertion; an explanation
of sa-insertion itsel f must wait until section 5. Section 3 briefly explains the
Japanese honorific system and where in the system the causative sase fits.
The discussion leLds to naming the honorific use of sase as the humble
causative. Section 4 conducts purely structural analyses in which syntactic
properties of the 1umble causative are defined: in particular its subcate-
gorization properl y and argument structure. It will be argued that the
humble sase is a d(mble causative, a claim which has direct and crucial ef-
fects on the analys lSof sa-insertion. Based on the double causative analy-
sis of the humble sase, section 5 argues that the sa-inserted construction is
also a double causative. It is claimed that a motivation for sa-insertion is
to bring up the deEp double causative structure to the surface, thereby dis-
ambiguating a dOllble causative reading from a single causative reading.
Section 6 discuSSEs several major implications of the double causative
analysis, includin!; abstractness of morphology and the non-attested re-
flexive causative ir. Japanese. Finally, concluding remarks are given in
section 7.

2. SA-INSERTIO IlPHENOMENA AND ISSUES TO BE EXPLAINED

The so-called sa .insertion is a morphological lengthening phenomenon,
which appeared a )out a decade ago in the honorific system of standard
Japanese. Example; are given in (1).

(1) a. yasum- ase -+ yasum-asase
'cause tc rest'

b. owar-a,;e -+ owar-asase
'cause tc finish'

2 For structural, nd quantitative analyses, see Katada (1998) and Matsuda (1993)
respectively.
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